
 

Public :  
Paysans et paysannes installé-e-
s, porteurs et porteuses de 
projet. 
 

Pré-requis : Aucun. 
 

Objectif pédagogique : 
Identifier tous les paramètres à 
prendre en compte pour la 
création d'un verger. Choisir les 
variétés arboricoles, le 
type de verger et la conduite 
sanitaire adaptés à son 
exploitation et à son projet. 
 

Date : 12 et 13 mars 2018. 
 

Horaires : de 9h00 à 17h00. 
 

Lieu : Bouches-du-Rhône, à 
définir. 

 
Intervenants : Jean Luc Petit 

consultant en agriculture 

biologique et biodynamique et 

rédacteur d'ARBO BIO INFOS.  
 

Mode de validation :  
Une attestation de présence sera 
délivrée. 

Jour 1 
 

Les choix préalables à l'implanta-
tion du verger : site de plantation, 
système de verger, matériel végétal. 

  
Les travaux de préparation du sol 

avant plantation : critères d'analyse 
du sol, fumure et amendements, 
choix et mise en place de l'irrigation. 

 
Les bases de la plantation : choix 

des porte-greffes, choix variétal par 
espèce, distances de plantation en 
fonction des caractéristiques du ter-
rain. 

Jour 2 
 
Les méthodes de soins et de pro-

tection utilisables en agriculture bio-
logique : matières actives, position-
nement chronologique des traite-
ments, piégeage, confusion sexuelle, 
plantes hôtes… 

 
 Les mesures de protection alter-

native du verger : phytothérapie vé-
gétale, huiles essentielles, isothéra-
pie. 

Inscrivez-vous auprès de 

Nos formations ont un coût de 175€/jour. Les agriculteurs (chef d’exploitation, cotisant soli-
daire, conjoint collaborateur, aide familial), et les personnes en démarche d’installation mu-
nies d’une attestation délivrée par le PAI sont pris en charges par le Vivéa et y ont gratuite-
ment accès. 



 

 
Vous souhaitez en apprendre plus sur le sol et ses caractéristiques ?  
Apprendre à évaluer la fertilité de votre sol ? Connaître les différents 
produits organiques et les effets sur votre sol ? 
Alors cette formation est faite pour vous ! 

  
Paysans et paysannes installés, 
porteurs et porteuses de projet. 
 

 Aucun. 
 

: Savoir 
apprécier la fertilité des 
parcelles et entretenir le sol 
par des apports de matière 
organique.  
 

20 et 27 novembre 
2017. 
 

: de 9h00 à 17h00. 
 

Bouches-du-Rhône, à 
définir. 

Hélène Vedie, 

ingénieur agronome, GRAB. 
 

Mode de validation :  
Une attestation de présence sera 
délivrée. 

Connaître la fertilité de son sol 
pour ajuster ses pratiques 

 
 Identifier les outils pratiques de 

terrain permettant de mieux connaî-
tre son sol et d’évaluer sa fertilité. 

 
 Observation du sol (terrain) :  

Caractéristiques pédologiques, struc-
turales, observations du développe-
ment des racines, modalités de réali-
sation d’échantillons pour analyses. 

  
  Discussion sur les pratiques de ges-

tion de la fertilité des participants : tra-
vail du sol, fertilisation, engrais verts. 
 

 
 

Savoir utiliser les matières organi-
ques pour entretenir son sol et 

nourrir ses cultures 
 

 Connaitre les différents produits 
organiques (fertilisant, amendement, 
matière organique et engrais). 

 
 Effets des matières organiques 

sur les propriétés des sols.  
 
 Contribution des produits organi-

ques a la fertilisation des cultures. 
 
 Comparaison des pratiques des 

participants et des coûts associés. 
Mise en place d’une stratégie adap-
tée à la situation de chacun. 

Inscrivez-vous auprès de 

Nos formations ont un coût de 175€/jour. Les agriculteurs (chef d’exploitation, cotisant soli-
daire, conjoint collaborateur, aide familial), et les personnes en démarche d’installation mu-
nies d’une attestation délivrée par le PAI sont pris en charges par le Vivéa et y ont gratuite-
ment accès. 


